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CORPS MINISTERIEL DES PSYCHOLOGUES : LE SNEPAP-FSU 
APPORTE DES PRECISIONS POUR LES PSYCHOLOGUES DE 

l’ADMINISTRATION PENITENTIAIRE 

 

Le SNEPAP-FSU a été reçu par le Secrétariat Général concernant la constitution du 

corps des psychologues au Ministère de la Justice et, plus particulièrement, les 

conditions d’intégration dans ce corps pour les psychologues de l’administration 

pénitentiaire.  

Plusieurs points ont pu être évoqués à cette occasion :  

➢ Le calendrier du concours 

Le Secrétariat Général nous informe de la communication d’une note d’information 

qui va être communiquée sous peu aux personnels. 

La date d’ouverture des inscriptions est fixée au 26 septembre 2022, la clôture au 26 

octobre 2022.  

Les épreuves sont prévues du 23 au 27 janvier 2023.  

Le SNEPAP-FSU a souligné que le calendrier est très contraint, d’autant plus que des 

formations de préparation au concours doivent être organisées par l’administration. 

Le Secrétariat Général nous a assuré de leur attention sur ce dossier. 

➢ Les épreuves du concours 

Pour les internes (3 ans d’ancienneté au 1er janvier 2022 pour ce 1er concours) : 

L’épreuve est un entretien avec le jury, sur la base d’un dossier de reconnaissance 

des acquis de l’expérience professionnelle (RAEP), dont un modèle va être fourni par 

l’administration. L’entretien prend la forme d’une présentation par le candidat, 

pendant 10 minutes, de son parcours, de sa motivation, suivie d’un échange avec le 

jury (20 minutes). 

Pour les externes (n’entrant pas dans les conditions du concours interne) : L’épreuve 

consiste en un entretien avec le jury : présentation du candidat (5 minutes), suivie 

d’un échange avec le jury (25 minutes). 

Le Secrétariat Général nous a indiqué que l’objectif de l’administration était la 

constitution du corps et la valorisation des agent.es déjà en poste dans 

l’administration. 
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➢ Quelle spécialité retenir ? 

 

Le SNEPAP-FSU a interpelé le Secrétariat Général sur le fait que les spécialités 

retenues « psychologue clinicien » et « psychologue du travail » ne correspondent pas 

à la réalité du terrain et que certain.es agent.es peuvent s’interroger sur la spécialité 

à laquelle ils appartiendraient selon l’administration (ex : psychologues du travail en 

CNE). Le Secrétariat Général nous a dit qu’il prendrait en considération cette difficulté. 

Le Secrétariat Général nous a indiqué que le nombre de postes ouverts pour les 

psychologues cliniciens sera plus important que pour les psychologues du travail, au 

vu des postes existants actuellement. Il a pris note de nos interrogations sur certains 

postes et ajustera si nécessaire. 

En tout état de cause, les agent.es en poste qui réussiront le concours interne seront 

maintenu.es sur leur poste. Pour les agent.es qui passent le concours externe, la 

constitution récente du corps et les dispositions transitoires devraient être favorables 

également pour un maintien sur leur poste. Toujours est-il qu’un.e agent.e qui 

réussirait le concours et changerait d’avis pourra renoncer au bénéfice du concours et 

conserver le maintien de son contrat pour la durée prévue de ce dernier. 

 

➢ Les agents en poste ont-ils intérêt à passer le concours ? 

Le Secrétariat Général nous indique faire le nécessaire pour que les psychologues de 

l’administration pénitentiaire puissent disposer d’une simulation (fiche financière) de 

ce que sera leur rémunération, en cas de réussite du concours.  

Il insiste sur l’importance pour les agent.es de préparer leur dossier (justificatifs de 

l’ensemble de leur carrière en qualité de psychologue), afin que puisse leur être 

transmise cette fiche financière précisant leur rémunération nette en cas 

d’intégration du corps (rémunération, régime indemnitaire inclus). Pour cela iels 

devront se tourner vers leur RH de proximité. 

Questionné sur la question de la PSS (Prime de Sujétions Spéciales) pour les 

psychologues en poste à l’administration pénitentiaire, le Secrétariat Général nous a 

indiqué qu’il allait vérifier ce sujet précis. 

Par ailleurs, s’agissant de la reprise d’ancienneté de l’expérience d’agent.e 

contractuel.le, ce sont les règles de la Fonction publique qui s’appliquent : ½ de leur 

durée jusqu’à 12 ans et ¾ au-delà des 12 ans.  
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Par ailleurs, les périodes de travail effectif dans la profession de psychologue ou dans 

l’exercice d’une profession assimilée peuvent être prises en considération à raison de 

la ½ de leur durée dans la limite de 7 ans. 

La durée des services effectués n’est pas proratisée en raison du temps partiel des 

agent.es. 

La simulation devrait permettre d’apporter des précisions sur ces aspects. Le 

Secrétariat Général a indiqué que la plupart des psychologues contractuel.les ont 

probablement intérêt à passer le concours. Cela ne serait pas nécessairement le cas 

pour les agent.es ayant une très forte ancienneté et disposant d’un CDI. Dans ce 

dernier cas, ces agent.es pourront conserver leur situation actuelle  (CDI sur leur 

poste).  

Les agent.es seront reclassé.es lors de la nomination dans le corps. Il n’y aurait dès 

lors pas de période de stagiairisation.  

S’agissant de la retraite, le Secrétariat Général n’a pas été en mesure de nous apporter 

plus de précisions à ce jour, d’autant plus avec l’arrivée de la réforme en cours. 

➢ Les psychologues du personnel 

Le SNEPAP-FSU a rappelé que ces postes souffraient d’un défaut d’attractivité, au 

regard de leur exclusion récente du CTI (complément de traitement indiciaire) et que 

la lecture du régime indemnitaire (RIFSEEP) les plaçant en groupe 2 n’allait pas 

améliorer la situation.  

Le Secrétariat Général s’est voulu rassurant sur le RIFSEEP, indiquant que les socles 

indiqués dans la note de juillet 2022 n’étaient pas révélateurs des sommes réellement 

perçues, car ne précisant qu’un socle et un plafond. Il invite les agent.es à faire la 

demande de simulation pour se faire une idée plus précise de leur situation, 

l’intégration dans le corps devant, selon lui, apporter une amélioration de leur 

rémunération pour la plupart des agent.es. 

 

Le SNEPAP-FSU salue la qualité des échanges avec nos interlocteurs.trices du 

Secrétariat Général qui nous ont semblé soucieux d’apporter des réponses précises 

aux questions des agent.es concerné.es.  

Le SNEPAP-FSU reste disponible et vigilant quant à l’avenir des psychologues. 
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